
 
 

2èmes rencontres de l’aménagement opérationnel

 

Mardi 8 mars 2016

Salons Hoche - 9 Avenue Hoche, 75008 Paris 

PROGRAMME

 

09h00 - 09h30 :  Accueil café

09h30 - 10h30 : Réseau National des Aménageurs : bilan des travaux et perspectives

10h30 - 11h30 :  1ère Table ronde - Le PLU : coproduction de la règle, une source 
d'accélération des projets ?

Avec  Jacques  Mangon,  vice-président  de  Bordeaux  Métropole  et  représentant  de  France  Urbaine,
Yasmine  Boudjenah,  maire  adjointe  de  Bagneux,  Pascale  Poirot,  présidente  du  SNAL,  Mathias
Chagnard, directeur de service, Lyon Métropole et Laurent Girometti, directeur de l’Habitat, de l’Urbanisme
et des Paysages.

La coproduction de la règle :  un choix fait  par certaines collectivités ;  quels objectifs poursuivent-elles ?
Comment travailler avec des acteurs aussi différents ? Quel est le point de vue d’un aménageur privé ?
Pourquoi  et  comment  le  gouvernement,  par  les  réformes  qu’il  a  proposées  au  niveau  législatif  et
règlementaire (PLUi, réforme du règlement du PLU), a cherché à favoriser cette coproduction ?

11h30 - 12h30 : 2ème Table ronde : La coproduction public-privé, un facteur 
d’innovation urbaine?

Avec Alain Jund, vice-président de l’Eurométropole de Strasbourg, Isabelle Baraud-Serfaty, expert Ibicity,
Emmanuel Ropert, Chef de projet ilot Allar chez Eiffage Immobilier Méditerranée et Paul Delduc, directeur
général de l’Aménagement, du Logement et de la Nature.

La coproduction public-privé des projets urbains : opportunités et contraintes pour les aménageurs publics et
privés, relations avec les opérateurs ? Quelles innovations favorise-t-elle ? Quels positionnements pour les
collectivités  locales « Ecocités »?  (facilitateur,  régulation,  cohérence,  portage  du  risque,  etc.)  Quelles
difficultés pour les aménageurs privés et les opérateurs ? Comment les dispositifs de l’État (EcoCités / PIA,
DIVD, EcoQuartiers, nature en ville...) cherchent à faire émerger ces projets et à les soutenir ?

12h30 - 13h00 : Allocution d’Emmanuelle Cosse, Ministre du Logement et de 
l’Habitat durable

13h00 - 14h30 : Déjeuner

 Animation des tables rondes par Catherine Sabbah, journaliste

 



APRES-MIDI

 

14h30 - 17h00 : Groupes de travail

· GT1 / L’aménagement urbain en coproduction public-privé : 
contrats et financement 

· GT2 / L’aménagement urbain en mode participatif : 
conception, réalisation, financement des projets avec les habitants, les 
usagers et les acteurs économiques (World café)

· GT3 / L’aménagement urbain à l’ère du numérique

 

Avec le soutien de

Pour plus d’informations sur le Réseau National des Aménageurs (RNA)


